Fondation pour susciter des vocations de samaritains parmi les populations paysannes des vallées retirées des Alpes suisses
Principes régissant l'octroi de contributions financières
Le Conseil de la Fondation pour susciter des vocations de samaritains parmi les populations paysannes des vallées retirées des Alpes suisses, se fondant sur l'art.4 des statuts de la fondation, promulgue les principes suivants:
	
	Art. 1



	Domaines concrets dignes de soutien
	La fondation accorde des contributions financières pour des activités ou projets (ci-après "projets") dans les régions de montagne (Préalpes, Alpes et Jura), qui ont pour objectif 

	
	· de rendre attrayantes les activités samaritaines et de sauvegarder ou d'augmenter le nombre de membres des sections de samaritains

	
	· de rendre les sections de samaritains et des associations cantonales de l'Alliance Suisse des samaritains (ASS) plus efficaces afin de sauvegarder la présence des sections de samaritains dans les régions de montagne

	
	· de maintenir la position des samaritains comme leaders dans le domaine des premiers secours apportés par des profanes, comme principale organisation de bénévoles dans le secteur du sauvetage et comme plus important fournisseur de cours dans ce secteur. 


	
	Le Conseil de fondation concrétise régulièrement ces domaines pouvant bénéficier de soutien en adoptant un programme d'action.


	
	Art. 2


	Droit à la présentation de demandes de subsides
	Sont habilités à déposer des demandes de subsides les sections de samaritains sises en principe au dessus de 800 m d’altitude dans les régions de montagne (Préalpes, Alpes et Jura) ainsi que les associations cantonales de l’ASS de ces régions.

	
	Ces sections de samaritains et associations cantonales peuvent aussi déposer des demandes de subsides pour des projets qu'ils désirent réaliser en coopération avec d’autres sections de samaritains ou associations cantonales.

	
	Les associations cantonales ne peuvent déposer des demandes de subsides que pour des projets en faveur de sections de samaritains ayant droit à des subsides. 


	
	Art. 3


	Critères pour la détermination de subsides                               
	Lors de l’octroi des subsides on tiendra compte

	
	· des moyens financiers dont dispose le requérant
· de l'utilité du projet à financer

	
	· de l'efficience de l’utilisation des moyens financiers planifiée

	
	· des moyens financiers dont dispose la fondation selon le budget par année civile pour accorder des subsides.



	
	Art. 4


	Critères pour l'évaluation de l'utilité
	Les critères servant à l'évaluation de l'utilité d'un projet sont notamment

	
	· le nombre de membres actifs d'une ou de plusieurs sections de samaritains qui en seront bénéficiaires

	
	· l'importance du groupe cible au sein de la région qui doit en profiter

	
	· la durée et l'intensité de l'effet réalisé.


	
	Art. 5


	Critères pour l'évaluation de l'efficience
	Les critères pour l'évaluation de l'efficience des sommes engagées sont notamment:

	
	· la relation entre les coûts du projet et l'effet attendu 

	
	· les ententes de planification conjointe entre plusieurs sections de samaritains ou associations cantonales de l'ASS 

	
	· les coopérations envisagées avec d'autres partenaires, notamment avec des organisations de la Croix-Rouge suisse.



	
	Art. 6


	Examen de la requête et octroi du subside
	Les requêtes en vue d’obtention de subsides de la fondation, rédigées sur un formulaire officiel de requête, sont adressées au secrétariat général de l'ASS et contiennent toutes les indications, respectivement annexes, nécessaires à l'évaluation du projet à financer.

Le secrétariat général invite les associations cantonales à donner leur préavis concernant les demandes de subsides formulées par des sections de samaritains qui leur appartiennent.

L'octroi de subsides est décidé par la représentante ou le représentant de l'ASS au sein du Conseil de fondation dans le cadre des principes présentés dans ce document et du programme d'action du Conseil de fondation. La décision de l'octroi est communiquée au requérant par écrit et ne peut pas être contestée.


	
	Art. 7


	Reporting et respect des objectifs du subside

	En octroyant un subside, la fondation peut imposer des obligations particulières ; elle émet des dispositions sur la forme et le contenu du rapport concernant l'utilisation des moyens financiers mis à disposition par la fondation (Reporting).

Avant la réception des subsides de la fondation, les bénéficiaires des subsides donnent leur accord par écrit avec ces conditions 
Les moyens financiers qui ne sont pas utilisés en faveur du projet décrit dans la requête de subsides devront être restitués à la fondation.



	
	Art. 8



	Autres demandes
	D’autres demandes d’aides financières peuvent être soumises au Conseil de fondation pour autant qu’elles soient en conformité avec le but de la fondation (art. 8 des statuts).


	
	Art. 9



	Validité
	Les présents principes sont valables pour les années 2008 et 2009. Faute de demande écrite de réexamen présentée par un membre du Conseil de fondation d’ici au 30 septembre 2009, les principes seront reconduits tacitement pour une année, et ainsi de suite d’année en année.



	
	Art. 10


	Langue
	Le texte en français du présent document fait foi (art. 17 des statuts).


Approuvé par le Conseil de la Fondation pour susciter des vocations de samaritains parmi les populations paysannes des vallées retirées des Alpes suisses et mis en vigueur avec effet immédiat lors de sa séance du 3 décembre 2007.
Pour le Conseil de fondation:
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